
Conservation de la nature 

6. ARRETEINTERDEPARTEMENTAL 
J.440/000029/85 DU 21 DECEMBRE 
1985 PORTANT MESURES DE 
SAUVEGARDE VISANT LE 
SECTEUR NORD DE LA ZONE DE 
N'SELE, VILLE DE KINSHASA 

Article t•• 
Les terres comprises entre !'aerodrome de 

N'djili et le domaine militaire dt: Mikondo d'unt: 
part, t:t le domaine presidt:ntiel de N'sele, d'autre 
part, au Nord <le In rnnte Kinshasa-Kenge jw;qu':rn 
tleuve Zarre. au sud de cette mute jusqu'a une ligne 
tracee parallelement t:t distante d'elle de cinq 
kilometres, sont soumises aux mesures de 
sauvegarde speciale qui suivent. 

Article 2 
A l'intericur du perimetre ci-dessus 

determine, toutes operations de lotissement, de 
concession, de distribution, d'affectation de 
parcelles, de modification du relief du sol ou de 
deboisement sont interdites, sauf autorisation 
delivree par les commissaires d'Etat aux Affaires 
foncieres et aux Travaux publics et a I' 
Ami;nagement du territoire. 

Article3 
A l'interieur du meme perimetre, ii est 

interdit a toute autorite territoriale ou coutumiere de 
laisser s'installer, construire, planter, toute personne 
qui n'a pas qualitc; de resident coutumier. 

Article 4 
Les infractions aux dispositions qui 

precedent seront punies conformement aux 
dispositions des a11icles 204 a 207 de la Joi 73-021 
du 20 juillet 1973 portant regime general des biens, 
regime fonder et immobilier et regime des si.tretes 
t:l ut: l'arlidt: 24 du u1:1.:n.:l Liu 20 juin 1957 :;ur 
l'urbanisme. 

Article 5 
Le present arrete entre en vigueur a la date 

de sa signature. 
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